
Le fichage des mineurs 

Entre ordre public et libertés individuelles 

Communiqué de presse 

« À nous de faire prendre conscience au plus grand nombre, du sort actuel-
lement réservé aux enfants, afin de leur permettre de commencer, sans 
marquage, leur vie d’adulte », Dominique Attias. 

 

FAED, FNAEG, TAJ, FIJAIS, FIJAIT, FPR, etc. Plus d’une vingtaine de traite-
ments d’informations nominatives existent et régulièrement de nouveaux 
fichiers sont créés, avec des règles spécifiques pour les mineurs. Pour les 
professionnels qui les accompagnent, l’articulation entre ces dispositifs est 
floue et ils ne peuvent, faute de connaissances à jour, apporter conseils et 
assistance aux jeunes et à leurs parents.  

Le dernier né, le « fichier pour les mineurs étrangers isolés » est aussi le 
premier fichier spécifiquement lié à la minorité. Issu de la loi du 
10 septembre 2018, dite « loi Collomb », il connaît ses premières applica-
tions début 2019. 

Né des pratiques croisées d’un juriste et d’une avocate, cet ouvrage tech-
nique recense tous les fichiers de police et judiciaires, avec un focus particu-
lier sur les obligations pénales et les conséquences pour la vie sociale et pro-
fessionnelle des mineurs. Il pointe les enjeux du fichage par les institutions, 
sur le terrain des libertés individuelles et de la réinsertion des jeunes ayant 
eu à connaître des « erreurs de jeunesse ». 

Cette première édition originale et inédite permet aux avocats et éduca-
teurs de connaître facilement les règles d’inscription, de consultation et 
d’effacement dans ces différents fichiers : 

• À quel moment faire une demande d’effacement du casier judiciaire ? 
Auprès de qui ? Quelles sont les infractions qui s’effacent automatique-
ment sans démarche ? 

• Quelles sont les conséquences en termes d’accès à l’emploi de l’inscrip-
tion dans le fichier des auteurs d’infractions sexuelles ? Quand deman-
der l’effacement ? 

• Un mineur peut-il refuser de donner son empreinte génétique lorsqu’il 
est placé en garde à vue ? 
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N’hésitez pas à nous contacter pour toute information complémentaire ou autre service de presse. 

 

 

Pour plus de détails, rendez-vous sur https://www.berger-
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